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// RAPPEL REGLEMENTAIRE  

L’obligation de concertation dans le Plan Local d’Urbanisme // 

La Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la 

concertation du public pendant l’élaboration du projet de PLU. 

Le Code de l’urbanisme fait obligation pour les personnes publiques ayant l’initiative 

d’opérations d’aménagement, d’organiser, le plus en amont possible des procédures 

administratives, la concertation dans des conditions fixées en accord avec les communes afin 

d’associer « pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations 

locales et les autres personnes concernées. » 

A l’arrêt des révisions allégées, le bilan de la concertation est présenté devant l’organe 

délibérant de la collectivité compétence. 

Le bilan énonce les moyens de concertation mis en œuvre tout au long de la procédure 

d’élaboration, et relate d’une part, les remarques émises par les personnes ayant participé à 

la concertation et d’autre part, les analyses au regard du projet global. 

Le présent document tire le bilan de la concertation, conformément aux dispositions des 

articles L 103-1 à L 103-6 du Code de l’urbanisme. 

Article L 103-1 

Lorsque des décisions des autorités publiques ayant une incidence sur l’environnement 

relevant du présent code n’appartiennent pas à une catégorie de décisions pour lesquelles 

des dispositions législatives particulières ont prévu les cas et conditions dans lesquelles elles 

doivent être soumise à participation du public, les dispositions des articles L 123-19 à L 123-19-

6 du code de l’environnement leur sont applicables. 

Article L 103-2 

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, 

les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme 

; 

b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise 

à évaluation environnementale ; 

c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme 

soumise à évaluation environnementale ; 

d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation environnementale 

; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 
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3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier 

de façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environne-

ment, au sens de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont 

la liste est arrêtée par décret en Conseil d'Etat ; 

4° Les projets de renouvellement urbain. 

Conformément au IV de l’article 148 de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020, ces dispositions 

sont applicables aux procédures engagées après la publication de la présente loi. 

 

Article L 103-3  

Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme 

ou l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L 2111-9 du code 

des transports ou de sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque l'opération est à l'ini-

tiative de l'une de ces deux sociétés ; 

3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

 

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'ar-

ticle L 103-2 ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis 

et les modalités de la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibé-

rant de la collectivité ou de l'établissement public compétent. 

 

Article L 103-4  

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des 

moyens adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du projet, au public 

d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives 

ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont 

enregistrées et conservées par l’autorité compétente. 

Article L 103-5 

Lorsqu’une opération d’aménagement doit faire l’objet d’une concertation en application 

des 2° ou 3° de l’article L 103-2 et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale 

ou du plan local d’urbanisme, la commune ou l’établissement public de coopération 

intercommunale compétent peut décider que la révision du document d’urbanisme et 

l’opération font l’objet d’une concertation unique. 

Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par la 

commune ou l’établissement public de coopération intercommunale. 

Article L 103-6 

A l’issue de la concertation, l’autorité mentionnée à l’article L 103-3 en arrête le bilan. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210122&dateTexte=&categorieLien=cid
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Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 

titre II du livre Ier du code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier 

de l’enquête. 



 

6 

 

OBJECTIFS ASSIGNES A LA CONCERTATION 

PREALABLE // 

La commune de Verfeil a engagé trois procédures de révision allégée de son Plan Local 

d’Urbanisme : 

➔ Une révision allégée n°1 par délibération du conseil municipal du 18 juillet 2019. 

➔ Une révision allégée n°2 par délibération du conseil municipal du 30 novembre 2021. 

➔ Une révision allégée n°3 par délibération du conseil municipal du 30 novembre 2021. 

Les délibérations du conseil municipal fient les modalités de concertation suivantes : 

• Installation d’un panneau d’exposition en mairie. 

• Insertion dans le bulletin municipal d’un article présentant les objectifs et les 

propositions. 

• Mise à disposition du public d’un cahier de recueil des observations en mairie. 

 

Installation d’un panneau d’exposition en mairie // 

Conformément aux modalités de concertation définies, un panneau d’exposition a été 

exposé en mairie. 
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Publication d’articles dans le bulletin municipal // 

Conformément aux modalités de concertation définies, un article, pour chaque procédure a 

été publié dans le bulletin municipal. 
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Mise à disposition du public d’un cahier de recueil des observations en 

mairie // 

Conformément aux modalités de concertation définies, un cahier de recueil des observations 

a été mis à disposition du public pendant toute la durée de la concertation. 

Toutefois, malgré les mesures de publicité, peu de remarques ont été consignées sur le cahier 

de recueil des observations dont trois n’ayant pas de lien direct avec les procédures de 

modification du PLU en cours. 
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// BILAN GLOBAL DE LA CONCERTATION 

PUBLIQUE  

La concertation a été rendue possible de manière continue durant toute l’élaboration des 

projets de révisions allégées n°1 – n°2 et n°3 du PLU. 

Malgré les modalités mises en place, et ce sur des supports diversifiés, il est fait le constat que 

peu d’observations ont été consignées dans le cahier de recueil des observations dans le 

cadre de la concertation. 

Ce bilan est entériné par délibération du conseil municipal du 28 juin 2022. 


